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CANTON DE MEZIDON-CANON 

 

LISTE DES DELIBERATIONS PROPOSÉES AU VOTE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L’an deux mil vingt et deux, le mercredi 21 septembre 20 heures et trente minutes, en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 
du code général des collectivités territoriales (CGCT), régulièrement convoqué, s’est réuni le Conseil municipal de la Commune de 
Saint Désir, sous la présidence de Monsieur TARGAT Dany, maire de la commune de Saint-Désir 
 
Membres présents : Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : AUBRÉE 
Annick, BIENVENU Stéphane, BLIN Pierre, BOUDAA Sonia, CAREL Karin, COLIN Elise, DESHAYES Daniel, DUPONT Thierry, 
GUYOMARC’H Lise, HIEAUX Françoise, HURÉ Julie, JOURDAIN Jean-Claude, LECELLIER Stéphanie, POULAIN Annette, SISSAU 
Jean-Louis, VAN DE CASTEELE Patrick et VERMEERSCH Félix. 
 
Absents : 
Pouvoirs :  FAUVEL Bruno donne pouvoir à DUPONT Thierry, 
Date de la convocation :  14 septembre 2022 
Nombre de conseillers : En exercice : 19   Présents :  18  - Votants :  19  Pouvoirs : 1 
Secrétaires : BLIN Pierre, VERMEERSCH Félix. 

 
Délibérations votées à l’unanimité par le conseil municipal, consultables 

 en mairie aux heures d’ouverture 
N°22/40 Autorisation de signer une convention avec le CDG14 pour la mission « médiation préalable 
obligatoire », comprise dans la cotisation obligatoire 
 
N° 22/41 Autorisation d’accepter la proposition chiffrée de ENEDIS pour l’extension du réseau électrique 
Basse Tension lieudit La Grande Couture – route de la Vierge à Saint-Désir 
 
N°22/42 Validation de la proposition d’adhésion de la commune de Colombelles au SDEC Energie pour son 
éclairage public, délibération 
 
N°22/43 Approbation de l’instauration, dans le pacte financier, d’une attribution de compensation des 
communes en investissement pour le financement de la compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines 
par la CALN 
 
N°22/44 Décision Modificative N°3 : transfert du montant de la participation de la commune aux travaux 
d’éclairage du stade de dépenses en investissement en dépenses de fonctionnement 

 
N°22/45 Décision Modificative N°4, pour permettre le transfert de fonds pour la SHEMA dans le cadre de sa 
maitrise d’ouvrage pour les travaux du stade. 

 
N°22/46 Autorisation de signer une convention de partenariat avec la CALN pour le projet « Micro-
folie mobile » et une convention de mise à disposition gratuitement de la salle Saint-Clair pour la durée du 
projet 

 
N°22/47 Proposition de modifier les horaires d’éclairage public 


